
Règlement
Le Kino est organisé par l’association Finistereproduction en partenariat avec le Festival d’arts 1.	
visuels Images à Vevey.
Chaque groupe qui s’inscrit au Kino nomme un référent qui sera le contact pour les organisa-2.	
teurs.
L’inscription se fait par mail, en remplissant le formulaire word adéquat et en le retournant en 3.	
pièce jointe à info@finistereproduction.ch  jusqu’au 18 août 2010.
Le thème aura la forme d’un storyboard de 4 images à inclure dans le film.4.	
Le storyboard sera envoyé par email au référent le samedi 21 août 2010 entre 16h00 et 16h15.5.	
Les films ne dépasseront pas la barre des 2 minutes, hors générique.6.	
Les films peuvent être tournés n’importe où. Les films tournés hors de la Suisse sont les bien-7.	
venus.
Les films sont à poster lundi 24 août en courrier prioritaire à: 8.	
Le Bout du Monde 
Rue d’Italie 24 
CH - 1800 Vevey 
La date du sceau postal fait foi. Les films hors délai seront refusés.
Les films réalisés en dehors de la Suisse peuvent être envoyé par FTP, si les délais postaux 9.	
s’avèrent trop importants. Merci de le mentionner dans le talon d’inscription.
Les formats de diffusion suivants sont acceptés: fichier AVI ou séquence QUIKTIME (tous en DV 10.	
PAL SVP) sur CD, DVD ou clé USB.
Les films doivent contenir des musiques originales dont les auteurs possèdent les droits. L’or-11.	
ganisation décline toute responsabilité en cas de violation de droits d’auteur.
L’organisation ne met pas à disposition de matériel mais vous encourage à travailler sur des 12.	
moyens aussi divers que les téléphones portables, appareils photos, webcam, etc.
Un prix du public sera attribué au meilleur film. Tout recours est exclu.13.	
Les films doivent être accompagnés de la fiche technique remplie de manière complète et 14.	
lisible.
L’organisation se réserve le droit de refuser des films sans avoir à se justifier.15.	
La participation au Kino sous-entend l’acceptation du présent réglement.16.	


